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Caractéristiques sociodémographiques 
et ressources des bénéficiaires et nouveaux
bénéficiaires de l’APA
Premiers résultats des données individuelles APA 2006-2007
Fin 2007, en France métropolitaine, un bénéficiaire de l’Allocation personnalisée
d’autonomie (APA) sur deux a plus de 85 ans. Un quart des bénéficiaires a plus de
89,5 ans. La proportion de bénéficiaires de l’APA dans l’ensemble des personnes
âgées de 75 ans ou plus s’élève à 17 %. Parmi les 1 064 000 personnes bénéficiaires
de l’APA en métropole, 61 % vivent à leur domicile et 39 % en établissement. Qu’ils
résident à domicile ou en établissement, un quart des bénéficiaires sont des hommes.
Au delà de 92 ans, les bénéficiaires de l’APA résident majoritairement en établissement.

Les bénéficiaires de l’APA résidant en établissement sont le plus souvent célibataires,
divorcés ou veufs : 88 % de femmes sont dans ce cas contre 69 % des hommes. Un
bénéficiaire de l’APA sur deux a des ressources mensuelles supérieures à 938 euros, mais
pour un bénéficiaire sur quatre ces ressources sont inférieures à 670 euros.

En 2007, 387 000 nouveaux bénéficiaires de l’APA sont rentrés dans le dispositif, dont
294 000 à domicile et 93 000 en établissement. Les personnes évaluées en GIR 1 ou 2
(dépendance lourde) représentent une part beaucoup plus importante des nouveaux
bénéficiaires en établissement (45 %) qu’à domicile (26 %).
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Graphique 1

				Graphique 1. Pyramide des âges des bénéficiaires de l’APA au 31 décembre 2007

				Age au 31/12/2007		Hommes		Femmes

				60 ans		1,152		1,060

				61 ans		1,557		2,179

				62 ans		1,747		2,033

				63 ans		2,136		2,427

				64 ans		2,269		2,962

				65 ans		2,458		3,445

				66 ans		3,205		4,132

				67 ans		3,750		5,026

				68 ans		4,776		6,174

				69 ans		5,210		7,120

				70 ans		5,429		8,337

				71 ans		5,500		8,909

				72 ans		6,010		10,635

				73 ans		6,696		12,937

				74 ans		7,798		14,062

				75 ans		8,767		16,643

				76 ans		8,228		18,058

				77 ans		9,873		20,708

				78 ans		9,840		22,743

				79 ans		10,839		26,047

				80 ans		11,288		28,714

				81 ans		12,229		31,129

				82 ans		12,565		35,281

				83 ans		13,179		37,708

				84 ans		13,309		40,184

				85 ans		13,703		42,120

				86 ans		17,090		54,405

				87 ans		17,583		55,217

				88 ans		10,088		34,446

				89 ans		7,760		29,284

				90 ans		6,402		24,577

				91 ans		5,129		21,355

				92 ans		5,377		23,444

				93 ans		7,267		30,470

				94 ans		5,629		25,992

				95 ans		4,243		21,345

				96 ans		2,692		16,106

				97 ans		2,273		12,268

				98 ans		1,452		8,614

				99 ans		983		5,984

				100 ans		450		3,843

				101 ans		311		2,501

				102 ans		220		1,900

				103 ans		93		890

				104 ans		82		523

				105 ans		11		348



Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements.
Sources • Données individuelles APA 2006-2007 - DREES.



Graphique 2

				Graphique 2a. Proportion(*) de bénéficiaires de l'APA selon l'âge et le sexe								Graphique 2b. Proportion *  de bénéficiaires de l’APA au titre des différents GIR selon l’âge

				Age au 31/12/2007		Hommes		Femmes				Age au 31/12/2007		Taux de prévalence

				60 ans		0%		0%						Dépendance lourde (GIR 1 et 2)		Dépendance modérée (GIR 3 et 4)

				61 ans		0%		1%				60 ans		0%		0%

				62 ans		1%		1%				61 ans		0%		0%

				63 ans		1%		1%				62 ans		0%		0%

				64 ans		1%		1%				63 ans		0%		1%

				65 ans		1%		1%				64 ans		0%		1%

				66 ans		1%		2%				65 ans		0%		1%

				67 ans		2%		2%				66 ans		0%		1%

				68 ans		2%		2%				67 ans		1%		1%

				69 ans		2%		3%				68 ans		1%		2%

				70 ans		2%		3%				69 ans		1%		2%

				71 ans		2%		3%				70 ans		1%		2%

				72 ans		3%		4%				71 ans		1%		2%

				73 ans		3%		5%				72 ans		1%		2%

				74 ans		4%		5%				73 ans		1%		3%

				75 ans		4%		6%				74 ans		1%		3%

				76 ans		4%		7%				75 ans		2%		4%

				77 ans		5%		8%				76 ans		2%		4%

				78 ans		6%		9%				77 ans		2%		5%

				79 ans		7%		10%				78 ans		2%		5%

				80 ans		8%		12%				79 ans		3%		6%

				81 ans		9%		14%				80 ans		3%		7%

				82 ans		10%		16%				81 ans		4%		8%

				83 ans		12%		18%				82 ans		4%		9%

				84 ans		13%		21%				83 ans		5%		11%

				85 ans		15%		23%				84 ans		6%		12%

				86 ans		21%		32%				85 ans		7%		13%

				87 ans		24%		35%				86 ans		10%		18%

				88 ans		28%		41%				87 ans		11%		21%

				89 ans		30%		44%				88 ans		13%		23%

				90 ans		34%		47%				89 ans		15%		25%

				91 ans		36%		52%				90 ans		17%		26%

				92 ans		41%		56%				91 ans		19%		29%

				93 ans		46%		57%				92 ans		22%		31%

				94 ans		48%		63%				93 ans		23%		32%

				95 ans		52%		66%				94 ans		27%		32%

				96 ans		51%		71%				95 ans		30%		34%

				97 ans		63%		71%				96 ans		34%		34%

				98 ans		70%		76%				97 ans		36%		34%

				99 ans		75%		78%				98 ans		39%		36%

				100 ans		65%		83%				99 ans		43%		34%

												100 ans		48%		33%



* Nombre de bénéficiaires de l’APA d’âge x au 31 décembre 2007 pour un GIR donné / nombre de personnes d’âge x.
Lecture • En France métropolitaine, 20 % des personnes âgées de 85 ans au 31 décembre 2007 bénéficient de l’APA, 7 % au titre du GIR1 ou 2 et 13 % au titre du GIR3 ou 4.
Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements.
Sources • Données individuelles APA 2006-2007 - DREES, Estimations de population - Insee (résultats provisoires établis fin 2009).

* Nombre de bénéficiaires de l’APA d’âge x au 31 décembre 2007 / nombre de personnes d’âge x.
Lecture • En France métropolitaine, 15 % des hommes âgés de 85 ans et 23 % des femmes âgés de 85 ans sont bénéficiaires de l’APA au 31 décembre 2007.
Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements.
Sources • Données individuelles APA 2006-2007 - DREES, Estimations de population - Insee (résultats provisoires établis fin 2009).



Graphique 3

				Graphique 3. Proportion * de bénéficiaires de l’APA selon l'âge et le lieu de vie

				Age au 31/12/2007		Domicile		Établissement

				60 ans		0%		0%

				61 ans		0%		0%

				62 ans		0%		0%

				63 ans		0%		0%

				64 ans		1%		0%

				65 ans		1%		1%

				66 ans		1%		1%

				67 ans		1%		1%

				68 ans		1%		1%

				69 ans		1%		1%

				70 ans		2%		1%

				71 ans		2%		1%

				72 ans		2%		1%

				73 ans		3%		1%

				74 ans		3%		2%

				75 ans		4%		2%

				76 ans		4%		2%

				77 ans		5%		2%

				78 ans		5%		2%

				79 ans		6%		3%

				80 ans		7%		3%

				81 ans		8%		3%

				82 ans		9%		4%

				83 ans		11%		5%

				84 ans		12%		6%

				85 ans		13%		7%

				86 ans		17%		11%

				87 ans		19%		12%

				88 ans		21%		15%

				89 ans		22%		18%

				90 ans		24%		20%

				91 ans		26%		22%

				92 ans		27%		25%

				93 ans		27%		28%

				94 ans		28%		31%

				95 ans		29%		35%

				96 ans		28%		39%

				97 ans		29%		40%

				98 ans		30%		45%

				99 ans		29%		48%

				100 ans		33%		48%



* Nombre de bénéficiaires de l’APA d’âge x au 31 décembre 2007 / nombre de personnes d’âge x.
Lecture • En France métropolitaine, 20 % des personnes âgées de 85 ans au 31 décembre 2007 bénéficient de l’APA, 13 % au titre de l’APA à domicile et 7 % au titre de l’APA en établissement.
Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements
Sources • Données individuelles APA 2006-2007 - DREES, Estimations de population - Insee (résultats provisoires établis fin 2009).



Graphique 4

				Graphique 4a. Ressources mensuelles et part du montant du plan d’aide restant à la charge
des bénéficiaires de l’APA à domicile (ticket modérateur)												Graphique 4b. Ressources mensuelles et part du montant du tarif dépendance
restant à la charge des bénéficiaires de l’APA en établissement (ticket modérateur)*

				Ressources mensuelles		TM = 0		TM=APA*(R-0,67*S)*0,9/(2S)		TM=0,9*APA		Part du montant du plan d'aide
à la charge du bénéficiaire				Ressources mensuelles		TM = tarif dépendance GIR5-6		TM = TD 5/6 + (A - TD 5/6) x [R - (S x 2,21) / (S x 1,19)] x 80 %		TM=TD5/6 + (A- TD5/6)*80%		Part du montant du plan d'aide
à la charge du bénéficiaire

				en euros

				150 à 200		0.5%		0.0%		0.0%		0%				150 à 200		1.0%		0.0%		0.0%		32%

				200 à 250		0.7%		0.0%		0.0%		0%				200 à 250		1.1%		0.0%		0.0%		32%

				250 à 300		1.0%		0.0%		0.0%		0%				250 à 300		1.1%		0.0%		0.0%		32%

				300 à 350		1.2%		0.0%		0.0%		0%				300 à 350		1.6%		0.0%		0.0%		32%

				350 à 400		1.3%		0.0%		0.0%		0%				350 à 400		1.5%		0.0%		0.0%		32%

				400 à 450		1.7%		0.0%		0.0%		0%				400 à 450		1.8%		0.0%		0.0%		32%

				450 à 500		2.1%		0.0%		0.0%		0%				450 à 500		2.2%		0.0%		0.0%		32%

				500 à 550		2.7%		0.0%		0.0%		0%				500 à 550		2.8%		0.0%		0.0%		32%

				550 à 600		3.6%		0.0%		0.0%		0%				550 à 600		3.7%		0.0%		0.0%		32%

				600 à 650		4.4%		0.0%		0.0%		0%				600 à 650		4.1%		0.0%		0.0%		32%

				650 à 700		4.7%		0.0%		0.0%		0%				650 à 700		3.7%		0.0%		0.0%		32%

				700 à 750		0.0%		5.1%		0.0%		2%				700 à 750		3.8%		0.0%		0.0%		32%

				750 à 800		0.0%		5.3%		0.0%		5%				750 à 800		4.1%		0.0%		0.0%		32%

				800 à 850		0.0%		5.4%		0.0%		7%				800 à 850		3.9%		0.0%		0.0%		32%

				850 à 900		0.0%		5.5%		0.0%		9%				850 à 900		4.1%		0.0%		0.0%		32%

				900 à 950		0.0%		5.2%		0.0%		11%				900 à 950		3.9%		0.0%		0.0%		32%

				950 à 1000		0.0%		4.8%		0.0%		14%				950 à 1000		3.8%		0.0%		0.0%		32%

				1000 à 1050		0.0%		4.6%		0.0%		16%				1000 à 1050		3.7%		0.0%		0.0%		32%

				1050 à 1100		0.0%		4.1%		0.0%		18%				1050 à 1100		3.5%		0.0%		0.0%		32%

				1100 à 1150		0.0%		3.7%		0.0%		20%				1100 à 1150		3.4%		0.0%		0.0%		32%

				1150 à 1200		0.0%		3.5%		0.0%		23%				1150 à 1200		3.2%		0.0%		0.0%		32%

				1200 à 1250		0.0%		3.3%		0.0%		25%				1200 à 1250		3.0%		0.0%		0.0%		32%

				1250 à 1300		0.0%		2.6%		0.0%		27%				1250 à 1300		2.4%		0.0%		0.0%		32%

				1300 à 1350		0.0%		2.3%		0.0%		29%				1300 à 1350		2.2%		0.0%		0.0%		32%

				1350 à 1400		0.0%		2.0%		0.0%		32%				1350 à 1400		1.9%		0.0%		0.0%		32%

				1400 à 1450		0.0%		1.6%		0.0%		34%				1400 à 1450		1.9%		0.0%		0.0%		32%

				1450 à 1500		0.0%		1.6%		0.0%		36%				1450 à 1500		1.6%		0.0%		0.0%		32%

				1500 à 1550		0.0%		1.3%		0.0%		38%				1500 à 1550		1.6%		0.0%		0.0%		32%

				1550 à 1600		0.0%		1.2%		0.0%		41%				1550 à 1600		1.3%		0.0%		0.0%		32%

				1600 à 1650		0.0%		1.1%		0.0%		43%				1600 à 1650		1.4%		0.0%		0.0%		32%

				1650 à 1700		0.0%		1.0%		0.0%		45%				1650 à 1700		1.2%		0.0%		0.0%		32%

				1700 à 1750		0.0%		0.9%		0.0%		47%				1700 à 1750		1.0%		0.0%		0.0%		32%

				1750 à 1800		0.0%		0.8%		0.0%		50%				1750 à 1800		1.0%		0.0%		0.0%		32%

				1800 à 1850		0.0%		0.7%		0.0%		52%				1800 à 1850		1.0%		0.0%		0.0%		32%

				1850 à 1900		0.0%		0.6%		0.0%		54%				1850 à 1900		0.8%		0.0%		0.0%		32%

				1900 à 1950		0.0%		0.6%		0.0%		56%				1900 à 1950		0.9%		0.0%		0.0%		32%

				1950 à 2000		0.0%		0.5%		0.0%		59%				1950 à 2000		0.7%		0.0%		0.0%		32%

				2000 à 2050		0.0%		0.5%		0.0%		61%				2000 à 2050		0.7%		0.0%		0.0%		32%

				2050 à 2100		0.0%		0.4%		0.0%		63%				2050 à 2100		0.6%		0.0%		0.0%		32%

				2100 à 2150		0.0%		0.4%		0.0%		65%				2100 à 2150		0.5%		0.0%		0.0%		32%

				2150 à 2200		0.0%		0.4%		0.0%		68%				2150 à 2200		0.5%		0.0%		0.0%		32%

				2200 à 2250		0.0%		0.3%		0.0%		70%				2200 à 2250		0.5%		0.0%		0.0%		32%

				2250 à 2300		0.0%		0.3%		0.0%		72%				2250 à 2300		0.0%		0.4%		0.0%		35%

				2300 à 2350		0.0%		0.3%		0.0%		74%				2300 à 2350		0.0%		0.4%		0.0%		37%

				2350 à 2400		0.0%		0.2%		0.0%		77%				2350 à 2400		0.0%		0.4%		0.0%		40%

				2400 à 2450		0.0%		0.2%		0.0%		79%				2400 à 2450		0.0%		0.3%		0.0%		42%

				2450 à 2500		0.0%		0.2%		0.0%		81%				2450 à 2500		0.0%		0.3%		0.0%		44%

				2500 à 2550		0.0%		0.2%		0.0%		83%				2500 à 2550		0.0%		0.3%		0.0%		46%

				2550 à 2600		0.0%		0.2%		0.0%		86%				2550 à 2600		0.0%		0.3%		0.0%		49%

				2600 à 2650		0.0%		0.2%		0.0%		88%				2600 à 2650		0.0%		0.2%		0.0%		51%

				2650 à 2700		0.0%		0.1%		0.0%		90%				2650 à 2700		0.0%		0.3%		0.0%		53%

				2700 à 2750		0.0%		0.0%		0.1%		90%				2700 à 2750		0.0%		0.2%		0.0%		56%

				2750 à 2800		0.0%		0.0%		0.1%		90%				2750 à 2800		0.0%		0.2%		0.0%		58%

				2800 à 2850		0.0%		0.0%		0.1%		90%				2800 à 2850		0.0%		0.2%		0.0%		60%

				2850 à 2900		0.0%		0.0%		0.1%		90%				2850 à 2900		0.0%		0.2%		0.0%		62%

				2900 à 2950		0.0%		0.0%		0.1%		90%				2900 à 2950		0.0%		0.2%		0.0%		65%

				2950 à 3000		0.0%		0.0%		0.1%		90%				2950 à 3000		0.0%		0.1%		0.0%		67%

				3000 à 3050		0.0%		0.0%		0.1%		90%				3000 à 3050		0.0%		0.2%		0.0%		69%

				3050 à 3100		0.0%		0.0%		0.1%		90%				3050 à 3100		0.0%		0.1%		0.0%		72%

				3100 à 3150		0.0%		0.0%		0.1%		90%				3100 à 3150		0.0%		0.1%		0.0%		74%

				3150 à 3200		0.0%		0.0%		0.1%		90%				3150 à 3200		0.0%		0.1%		0.0%		76%

				3200 à 3250		0.0%		0.0%		0.1%		90%				3200 à 3250		0.0%		0.1%		0.0%		78%

				3250 à 3300		0.0%		0.0%		0.1%		90%				3250 à 3300		0.0%		0.1%		0.0%		81%

																3300 à 3350		0.0%		0.1%		0.0%		83%

																3350 à 3400		0.0%		0.1%		0.0%		85%

																3400 à 3450		0.0%		0.0%		0.1%		87%

																3450 à 3500		0.0%		0.0%		0.1%		87%

																3500 à 3550		0.0%		0.0%		0.1%		87%

				Champ : France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements

				Sources : Données individuelles APA 2006-2007- Drees

				(*) Le tarif dépendance mensuel applicable aux résidents classés en GIR5-6 pris en compte pour le graphique est le tarif mensuel dépendance moyen en GIR5-6 en France soit 137 euros. Cela correspond en moyenne pour l'ensemble des personnes en GIR1 à 4 à 32% du tarif dépendance.

				Lecture: Les bénéficiaires de l'APA en établissement qui ont des ressources mensuelles inférieures à 2209,62 euros acquittent une participation financière à l'APA à hauteur du tarif dépendance afférent aux personnes en GIR5-6 quel que soit leur niveau de dépendance.
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Lecture • Les bénéficiaires de l’APA qui ont un revenu mensuel inférieur à 2 670 euros ont une contribution financière à hauteur de 90 % du montant du plan d’aide : le conseil général finance le plan d’aide notifié à hauteur de 10 %.
Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements.
Sources • Données individuelles APA 2006-2007- DREES.

* Le tarif dépendance mensuel applicable aux résidents classés en GIR 5 et 6 pris en compte pour le graphique est le tarif mensuel dépendance moyen en GIR 5 et 6 en France soit 137 euros. Cela correspond en moyenne pour l’ensemble des personnes en GIR 1 à 4 à 32 % du tarif dépendance.
Lecture • Les bénéficiaires de l’APA en établissement et qui ont des ressources mensuelles inférieures à 2 209,62 euros, soit 93 % des bénéficiaires de l’APA en établissement acquittent une participation financière à l’APA à hauteur du tarif dépendance afférent aux personnes en GIR 5 et 6 quel que soit leur niveau de dépendance.
Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements.
Sources • Données individuelles APA 2006-2007- DREES.



Graphique 5

				Graphique 5. « Taux d’incidence* » de l’APA en 2007 par âge à l’entrée et selon le sexe

				Age révolu à l'entrée		Hommes		Femmes

				60 ans		0%		1%

				61 ans		0%		0%

				62 ans		0%		0%

				63 ans		0%		0%

				64 ans		0%		0%

				65 ans		0%		0%

				66 ans		0%		0%

				67 ans		1%		1%

				68 ans		1%		1%

				69 ans		1%		1%

				70 ans		1%		1%

				71 ans		1%		1%

				72 ans		1%		1%

				73 ans		1%		2%

				74 ans		1%		2%

				75 ans		2%		2%

				76 ans		2%		3%

				77 ans		2%		3%

				78 ans		3%		4%

				79 ans		3%		5%

				80 ans		4%		5%

				81 ans		5%		6%

				82 ans		5%		8%

				83 ans		6%		8%

				84 ans		7%		10%

				85 ans		8%		12%

				86 ans		9%		14%

				87 ans		9%		19%

				88 ans		12%		22%

				89 ans		16%		22%

				90 ans		16%		28%

				91 ans		23%		24%

				92 ans		30%		27%

				93 ans		17%		31%

				94 ans		30%		39%

				95 ans		26%		46%

				96 ans		32%		48%

				97 ans		37%		55%

				98 ans		52%		75%

				99 ans		53%		92%



* Nombre de nouveaux bénéficiaires de l’APA d’âge révolu x à leur ouverture des droits à l’APA en 2007 / [(Personnes d’âge x-1 non bénéficiaires de l’APA au 31 décembre 2006 + personnes d’âge x non bénéficiaires de l’APA au 31 décembre 2007)/2]
Lecture • Parmi les hommes âgés de 75 ans qui ne bénéficiaient pas de l’APA auparavant, 2 % ont bénéficié de l’APA pour la première fois en 2007
Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 22 départements.
Sources • Données individuelles APA 2006-2007- DREES.



Tableau 1 

				Tableau 1. Répartition des bénéficiaires de l’APA au 31 décembre 2007 par GIR et lieu de vie

				Niveau de
dépendance		Niveau de dépendance				Etablissement (*)				Total

						Effectif		Répartition		Effectif		Répartition		Effectif		Répartition

				GIR 1		13,000		2 %		80,000		19 %		93,000		9 %

				GIR 2		123,000		19 %		163,000		39 %		286,000		27 %

				GIR 3		142,000		22 %		75,000		18 %		217,000		20 %

				GIR 4		368,000		57 %		100,000		24 %		468,000		44 %

				Total		646,000		100 %		418,000		100 %		1,064,000		100 %



* La structure des bénéficiaires de l’APA en établissement sous dotation globale a été extrapolée à partir de la structure des bénéficiaires de l’APA en établissement hors dotation globale.
Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements.
Sources • Données individuelles APA 2006-2007- DREES.



Tableau 2

				Tableau 2. Âges des bénéficiaires de l’APA au 31 décembre 2007

						1er quartile		3e quartile		Médiane		Moyenne		Effectifs

				Domicile

				• hommes		77,4 ans		87,5 ans		83,0 ans		82,3 ans		174,000

				• femmes		79,0 ans		88,5 ans		84,6 ans		83,8 ans		472,000

				• total		78,6 ans		88,1 ans		84,1 ans		83,4 ans		646,000

				Établissement

				• hommes		74,5 ans		87,8 ans		82,4 ans		81,4 ans		105,000

				• femmes		82,1 ans		92,9 ans		87,2 ans		86,6 ans		313,000

				• total		80,1 ans		91,8 ans		86,4 ans		85,3 ans		418,000

				Tout lieu de vie

				• hommes		76,3 ans		87,7 ans		82,8 ans		81,9 ans		105,000

				• femmes		80,1 ans		90,3 ans		85,6 ans		85,0 ans		313,000

				• total		79,0 ans		89,5 ans		85,0 ans		84,2 ans		418,000



Lecture • un bénéficiaire de l’APA sur quatre (3ème quartile) est âgé de plus de 89,5 ans.
Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements.
Sources • Données individuelles APA 2006-2007- DREES.



Tableau 3

				Tableau 3. Répartition des bénéficiaires de l'APA fin 2007 selon leur niveau de ressources

				Lieu de vie		Niveau de ressources mensuelles au sens de l'APA

						1er quartile		3e quartile		médiane		moyenne

				Domicile		$696		$1,235		$931		$1,039

				Établissement		$632		$1,351		$953		$1,086

				Total		$670		$1,271		$938		$1,056



Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements.
Sources • Données individuelles APA 2006-2007 - DREES.



Tableau 4

				Tableau 4. Âges des nouveaux bénéficiaires de l’APA en 2007

						1er quartile		Médiane		3e quartile		Moyenne

				Domicile

				• hommes		76,6 ans		82,3 ans		86,6 ans		81,4 ans

				• femmes		78,7 ans		83,9 ans		88,1 ans		83,2 ans

				• total		78,1 ans		83,4 ans		87,6 ans		82,6 ans

				Établissement

				• hommes		76,8 ans		83,1 ans		87,5 ans		81,8 ans

				• femmes		81,3 ans		85,9 ans		90,6 ans		85,3 ans

				• total		80,1 ans		85,1 ans		89,7 ans		84,3 ans

				Tout lieu de vie

				• hommes		76,7 ans		82,5 ans		86,9 ans		81,5 ans

				• femmes		79,3 ans		84,4 ans		88,7 ans		83,7 ans

				• total		78,5 ans		83,8 ans		88,0 ans		83,0 ans



Lecture • Un nouveau bénéficiaire de l’APA en 2007 sur quatre (3e quartile) est âgé de plus de 88 ans.
Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 22 départements.
Sources • Données individuelles APA 2006-2007 - DREES.



Tableau 5

				Tableau 5. Structure par Gir et lieu de vie* des nouveaux bénéficiaires de l’APA en 2007

				Niveau de
dépendance		Domicile				Etablissement (*)				Total

						Effectif		Répartition		Effectif		Répartition		Effectif		Répartition

				GIR 1		11,000		4 %		42,000		45 %		119,000		31 %

				GIR 2		66,000		22 %

				GIR 3		59,000		20 %		51,000		55 %		268,000		69 %

				GIR 4		158,000		54 %

				Total		294,000		100 %		93,000		100 %		387,000		100 %



* GIR lors de la première évaluation du niveau de dépendance et lieu de vie à l'ouverture des droits à l'APA
Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 22 départements.
Sources • Données individuelles APA 2006-2007 - DREES.



Tableau 6

				Tableau 6. Répartition des nouveaux bénéficiaires de l’APA selon leur niveau de ressources

				Lieu de vie		Niveau de ressources mensuelles au sens de l'APA

						1er quartile		3e quartile		médiane		moyenne

				Domicile		$775		$1,437		$1,053		$1,202

				Établissement		$688		$1,492		$1,062		$1,166

				Total		$759		$1,448		$1,055		$1,195



Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 22 départements.
Sources • Données individuelles APA 2006-2007 - DREES.
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Elle présente dans un premier temps
une analyse de la situation des bénéfi-
ciaires de l’APA au 31 décembre
2007, en France métropolitaine, selon
différents critères (sexe, âge, lieu de
vie, niveau de dépendance, situation
matrimoniale et ressources) puis dans
un second temps une analyse de la
situation des personnes percevant
l’APA pour la première fois (nou-
veaux bénéficiaires) en 2007 selon les
mêmes critères.

La population étudiée – bénéfi-
ciaires de l’APA – diffère de la po-
pulation des personnes âgées dépen-
dantes. En effet, certaines personnes
âgées dépendantes ne demandent
pas à bénéficier de l’APA (phéno-
mène de non-recours), soit par ce
qu’elles ne souhaitent pas en bénéfi-
cier, soit par méconnaissance des
aides existantes. Par ailleurs, le
dénombrement et les caractéristiques
de la population dépendante sont
étroitement liés à la définition rete-
nue pour qualifier la dépendance.
En l’occurrence, l’éligibilité à l’APA
est déterminée grâce à la grille
AGGIR (ci-dessous) qui comporte
six niveaux de dépendance. Seules
les personnes évaluées en GIR 1 à 4
peuvent bénéficier de l’allocation.

L’
ALLOCATION person-
nalisée d’autonomie
(APA), entrée en
vigueur le 1er jan-
vier 2002, s’adresse

aux personnes âgées de 60 ans ou
plus résidant à domicile ou en éta-
blissement et confrontées à des
situations de perte d’autonomie.
Cette allocation répondant aux
besoins particuliers de chaque
bénéficiaire permet de financer en
partie des aides visant à compenser
les difficultés de la vie quotidienne
de la personne âgée : aide d’une ou
plusieurs personnes, aides tech-
niques ou aménagements du loge-
ment.

Gérée et payée par les conseils
généraux, l’APA n’est pas soumise
à conditions de ressources, mais le
montant pris en charge par le
conseil général varie selon les
revenus des bénéficiaires.

Au 31 décembre 2007, 1 063 700
personnes bénéficient de l’APA en
France métropolitaine.

Cette étude est basée sur un recueil
de données administratives indivi-
duelles anonymisées sur les bénéfi-
ciaires de l’APA, les données indivi-
duelles APA 2006-2007 (encadré 1).

La grille AGGIR 
La grille AGGIR (Autonomie gérontologie groupes iso-ressources) classe les personnes
âgées en six niveaux de perte d’autonomie :

GIR 1
Les personnes confinées au lit ou au fauteuil ayant perdu leur autonomie mentale,
corporelle, locomotrice et sociale qui nécessitent une présence indispensable et
continue d’intervenants.

GIR 2
Les personnes confinées au lit ou au fauteuil dont les fonctions mentales ne sont
pas totalement altérées et qui nécessitent une prise en charge pour la plupart des
activités de la vie courante, ou celles dont les fonctions mentales sont altérées mais
qui ont conservé leurs capacités motrices.

GIR 3
les personnes ayant conservé leur autonomie mentale, partiellement leur autono-
mie locomotrice, mais qui nécessitent quotidiennement et plusieurs fois par jour des
aides pour leur autonomie corporelle.

GIR 4
Les personnes qui n’assument pas seules leur transfert mais qui, une fois levées,
peuvent se déplacer à l’intérieur du logement. Elles doivent être aidées pour la toi-
lette et l’habillage.

GIR 5 et GIR 6
Les personnes peu ou pas dépendantes.
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Enfin, les personnes handicapées
vieillissantes bénéficiaires de la pres-
tation de compensation du handicap
(PCH) peuvent choisir, lorsqu’elles
atteignent 60 ans et à chaque renou-
vellement de la PCH, de conserver la
PCH ou d’opter pour l’APA.

Un bénéficiaire de l’APA 
sur deux a plus de 85 ans

Fin 2007, les trois quarts des
bénéficiaires sont âgés de 79 ans ou
plus, un quart a plus de 89,5 ans
(tableau 1). Si un bénéficiaire sur
deux a plus de 85 ans, seuls 5 %
d’entre eux ont moins de 70 ans.
La pyramide des âges des bénéfi-
ciaires de l’APA au 31 décembre
2007 met en évidence des effectifs
moindres entre 89 et 93 ans, dus
au déficit des naissances induit
par la première guerre mondiale
(graphique 1). Les bénéficiaires de
l’APA sont très majoritairement
des femmes (74 %), pour partie
du fait d’une espérance de vie à
60 ans plus élevée (26,9 ans contre
21,9 ans pour les hommes1).

17 % de bénéficiaires de l’APA
parmi les personnes de 75 ans
ou plus

La proportion de bénéficiaires
de l’APA, au 1er janvier 2008, obte-
nue en rapportant les effectifs de
bénéficiaires de la prestation d’une
tranche d’âge2 donnée au nombre
total de personnes du même âge,
s’établit à 8 % en France métropo-
litaine chez les personnes âgées de
60 ans ou plus, et à 17 % chez les
personnes âgées de 75 ans et plus.
La proportion de bénéficiaires de
l’APA augmente en effet très forte-
ment avec l’âge (graphique 2a).
Ainsi, en France métropolitaine en
2007, moins de 1 % des personnes
âgées de 60 ans sont concernées par
l’APA, contre 20 % des personnes
âgées de 85 ans et 63 % de celles
âgées de 95 ans. Quel que soit l’âge
considéré, la proportion de bénéfi-
ciaires de l’APA est plus élevée
chez les femmes que chez les
hommes.

1. INSEE, Bilan
démographique et
situation démographique,
données 2007
provisoires
2. Bilan démographique
2008 de l’INSEE.

g ENCADRÉ 1

Données individuelles APA 2006-2007

Afin d’affiner les données de cadrage dont la DREES dispose au plan national, la DREES a
mis en place en 2008 et 2009, en partenariat avec 34 conseils généraux (dont 33 en
métropole), un recueil de données administratives individuelles sur les bénéficiaires de
l’APA. Les informations collectées concernent tous les bénéficiaires de l’APA ayant eu des
droits ouverts à l’APA entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2007. Des données ano-
nymisées concernant plus de 500 000 personnes âgées bénéficiaires de l’APA à domicile
ou en établissement ont ainsi été recueillies. Elles permettent de connaître le profil des
bénéficiaires, leur prise en charge via l’allocation mais aussi leur parcours (évolution du
niveau de dépendance ou changement de lieu de vie) au sein du dispositif de l’APA.

* La structure des bénéficiaires de l’APA en établissement sous dotation globale a été extrapolée à partir

de la structure des bénéficiaires de l’APA en établissement hors dotation globale.

Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements.

Sources • Données individuelles APA 2006-2007- DREES.

g TABLEAU 1

Répartition des bénéficiaires de l’APA au 31 décembre 2007
par GIR et lieu de vie

Effectif Répartition Effectif Répartition Effectif Répartition
GIR 1 13 000    2 % 80 000    19 % 93 000    9 %

GIR 2 123 000    19 % 163 000    39 % 286 000    27 %

GIR 3 142 000    22 % 75 000    18 % 217 000    20 %

GIR 4 368 000    57 % 100 000    24 % 468 000    44 %

Total 646 000    100 % 418 000    100 % 1 064 000    100 %

Niveau de
dépendance

Domicile Etablissement (*) Total

30 000 20 000 10 000 10 000 20 000 30 000 40 000 50 000 60 000
60

65

70

75

80

85

90

95

100

105

Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements.

Sources • Données individuelles APA 2006-2007- DREES.

g GRAPHIQUE 1

Pyramide des âges des bénéficiaires de l’APA 
au 31 décembre 2007

Hommes Femmes

Âges

0
Effectifs
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Les personnes évaluées en
GIR 1 ou 2, en situation de dépen-
dance lourde, représentent 36 %
de l’ensemble des bénéficiaires
(tableau 1). Cette part varie forte-
ment avec l’âge : 32 % à 70 ans,
40 % à 90 ans, plus de 50 % au-delà
de 95 ans (graphique 2b). En effet,
si la proportion de bénéficiaires
de l’APA évalués en GIR 1 ou 2
dans l’ensemble de la population
augmente continûment avec l’âge,
la part de la population couverte
par l’APA au titre des GIR 3 ou 4
atteint en revanche un palier (un
peu au-dessus de 30 %) à partir de
92 ans. Ces mouvements résultent
pour partie de l’aggravation fré-
quente de la perte d’autonomie qui
conduit au reclassement en GIR 1
ou 2 d’une fraction notable des
bénéficiaires évalués dans un pre-
mier temps en GIR 3 ou 4. Ces phé-
nomènes ont notamment été mis en
évidence dans une étude récente
[Debout, 2010].

Au delà de 92 ans, 
les bénéficiaires de l’APA
résident majoritairement 
en établissement

L’APA est fondée sur le libre
choix du lieu de vie de la personne
âgée et sur la possibilité, pour sa
famille, de bénéficier d’un soutien
dans l’aide qu’elle lui apporte. Elle
est versée aussi bien à des personnes
âgées vivant à domicile qu’à des
personnes résidant en établissement.
Au 31 décembre 2007, 646 000 per-
sonnes bénéficient de l’APA à domi-
cile (61 %) et 418 000 de l’APA
en établissement3 (sous dotation
globale et hors dotation globale).
À domicile comme en établisse-
ment, un quart des bénéficiaires sont
des hommes. Cependant, pour les
bénéficiaires de l’APA, la réparti-
tion entre les lieux de vie varie selon
l’âge et le sexe.

Les bénéficiaires de l’APA résidant
en établissement sont plus âgés que
ceux vivant à domicile : un bénéfi-
ciaire de l’APA en établissement sur
deux a plus de 86,4 ans et un bénéfi-
ciaire de l’APA à domicile sur deux a

3. La loi assimile
également aux personnes

résidant à leur domicile,
celles qui résident, à titre

onéreux, au domicile
d’une famille d’accueil,

dans un logement foyer
ou sont hébergées en

établissement pour
personnes âgées

dépendantes d’une
capacité d’accueil

inférieure à 25 places
autorisées. Dans ce

dernier cas, le contenu du
plan d’aide obéit toutefois
à des règles spécifiques.
Dans la présentation des

résultats, le terme
« bénéficiaire de l’APA

vivant à domicile »
renvoie donc à
l’ensemble des

bénéficiaires de l’APA à
domicile au sens de la loi. 

* Nombre de bénéficiaires de l’APA d’âge x au 31 décembre 2007 / nombre de personnes d’âge x.

Lecture • En France métropolitaine, 15 % des hommes âgés de 85 ans et 23 % des femmes âgés de

85 ans sont bénéficiaires de l’APA au 31 décembre 2007.

Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements.

Sources • Données individuelles APA 2006-2007 - DREES, Estimations de population - INSEE (résultats

provisoires établis fin 2009).

g GRAPHIQUE 2a

Proportion* de bénéficiaires de l’APA 
selon l’âge et le sexe
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* Nombre de bénéficiaires de l’APA d’âge x au 31 décembre 2007 pour un GIR donné / nombre de

personnes d’âge x.

Lecture • En France métropolitaine, 20 % des personnes âgées de 85 ans au 31 décembre 2007

bénéficient de l’APA, 7 % au titre du GIR1 ou 2 et 13 % au titre du GIR3 ou 4.

Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements.

Sources • Données individuelles APA 2006-2007 - DREES, Estimations de population - INSEE (résultats

provisoires établis fin 2009).

g GRAPHIQUE 2b

Proportion* de bénéficiaires de l’APA 
au titre des différents GIR selon l’âge

1er quartile 3e quartile Médiane Moyenne Effectifs
Domicile
• hommes 77,4 ans 87,5 ans 83,0 ans 82,3 ans 174 000
• femmes 79,0 ans 88,5 ans 84,6 ans 83,8 ans 472 000
• total 78,6 ans 88,1 ans 84,1 ans 83,4 ans 646 000
Établissement
• hommes 74,5 ans 87,8 ans 82,4 ans 81,4 ans 105 000
• femmes 82,1 ans 92,9 ans 87,2 ans 86,6 ans 313 000
• total 80,1 ans 91,8 ans 86,4 ans 85,3 ans 418 000
Tout lieu de vie
• hommes 76,3 ans 87,7 ans 82,8 ans 81,9 ans 105 000
• femmes 80,1 ans 90,3 ans 85,6 ans 85,0 ans 313 000
• total 79,0 ans 89,5 ans 85,0 ans 84,2 ans 418 000

Lecture • un bénéficiaire de l’APA sur quatre (3ème quartile) est âgé de plus de 89,5 ans.

Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements.

Sources • Données individuelles APA 2006-2007- DREES..

g TABLEAU 2

Âges des bénéficiaires de l’APA au 31 décembre 2007
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plus de 84,1, soit 2,3 années d’écart
(tableau 2). Cet écart peut s’expliquer
notamment par le fait qu’une partie
des personnes bénéficiant de l’APA
vivent dans un premier temps à
leur domicile avant de résider en éta-
blis-sement. La part des personnes
résidant à domicile parmi les bénéfi-
ciaires de l’APA augmente avec l’âge
jusqu’à 80 ans avant de diminuer
(graphique 3) : 54 % des bénéfi-
ciaires de l’APA âgés de 65 ans
vivent à domicile, contre 70 % à
80 ans et 45 % à 90 ans. La part des
bénéficiaires de l’APA évalués en
dépendance lourde (GIR 1 ou 2) est
plus élevée en établissement (58 %)
qu’à domicile (21 %). À l’inverse,
fin décembre 2007, les personnes
âgées évaluées en GIR 4 représentent
57 % des bénéficiaires vivant à
domicile contre 24 % en établis-
sement.

77 % des bénéficiaires 
de l’APA à domicile acquittent 
une participation financière

Le niveau de ressources5 men-
suelles médian des bénéficiaires de
l’APA est de 938 euros fin 2007
(tableau 3). Ces ressources sont
supérieures à 1 271 euros pour un
quart des bénéficiaires et inférieures
à 670 euros pour un autre quart. Le
niveau de ressources médian des
bénéficiaires de l’APA résidant en
établissement (953 euros) est légè-
rement plus élevé que celui des
bénéficiaires vivant à domicile
(931 euros), mais les ressources des
bénéficiaires résidant en établisse-
ment présentent une dispersion un
peu plus forte que celle des res-
sources des bénéficiaires qui vivent
à domicile. Le niveau de ressources
médian des bénéficiaires varie peu
selon le GIR, alors que la dispersion
des ressources s’accroît avec le
niveau de dépendance.

L’ouverture des droits à l’APA
n’est pas soumise à conditions de
ressources. Cependant, les bénéfi-
ciaires acquittent une participation
appelée ticket modérateur, qui sert
à financer une partie du plan
d’aide notifié6.

À domicile, 23 % des personnes
âgées bénéficiant de l’APA acquit-
tent une participation nulle (gra-
phique 4a). En effet, les personnes
âgées dont le niveau de ressources
mensuelles est inférieur à 0,67 fois
le montant de la majoration
pour tierce personne7 (MTP), soit
669,89 euros en décembre 2007,
n’ont pas à payer de ticket
modérateur (ticket modérateur
nul). Les personnes ayant des
ressources mensuelles comprises
entre 0,67 MTP et 2,67 MTP
(2 669,55 euros en décembre
2007) acquittent une participation
mensuelle proportionnelle à leur
niveau de ressources. Enfin, les
personnes âgées ayant des res-
sources mensuelles supérieures à
2,67 fois le montant de la MTP
acquittent une participation à hau-
teur de 90 % du plan d’aide. Ce

Les bénéficiaires de l’APA
résidant en établissement 
plus souvent célibataires, 
veufs ou divorcés que ceux
résidant à domicile

Parmi les personnes bénéfi-
ciaires de l’APA vivant à domicile,
35 % sont mariées4, contre seule-
ment 17 % en établissement. La
part des personnes célibataires,
veuves ou divorcées est donc plus
importante parmi les bénéficiaires
de l’APA en établissement. Cet
écart est plus particulièrement
marqué pour les hommes. En effet,
63 % des hommes bénéficiaires de
l’APA vivant à domicile sont
mariés contre 31 en établissement.
À l’inverse parmi les hommes rési-
dant en établissement, un tiers
d’entre eux sont célibataires
(n’ayant jamais été mariés) et un
tiers également (30 %) sont veufs.

4. Statut matrimonial
légal.
5. Les ressources prises
en compte sont celles
retenues pour le calcul
modérateur de l’APA à
savoir principalement le
revenu déclaré figurant
sur le dernier avis
d’imposition ou de non
imposition et les revenus
soumis au prélèvement
libératoire en application
de l’article 125A du code
général des impôts. Dans
le cas d’un couple, les
ressources du conjoint,
du concubin ou de la
personne avec qui le
demandeur a conclu un
pacte civil de solidarité
(PACS) sont également
prises en compte. Si elles
n’ont pas été réévaluées,
elles peuvent prendre en
compte des revenus
d’années antérieures à
celle en cours.
6. Le plan d’aide notifié
recense les besoins du
demandeur et les aides
de toute nature
nécessaires à son
maintien à domicile dans
le cadre de la prise en
charge par l’APA, dans la
limite d’un plafond
réglementaire dépendant
du GIR. Il est établi par
une équipe médico-
sociale, dont l’un des
membres au moins se
déplace au domicile du
bénéficiaire.
7. La majoration pour

tierce personne (MTP)
est attribuée à l’assuré au
delà de 60 ans, titulaire
d’un avantage ouvrant
droit à cette majoration,
et qui a besoin, avant 65
ans, de l’assistance d’une
tierce personne pour
accomplir les actes
ordinaires de la vie. La
MTP ne se cumule pas
avec l’APA. Le montant
mensuel de la MTP,
revalorisé chaque année,
était de 999,83 euros
pour l’année 2007 

* Nombre de bénéficiaires de l’APA d’âge x au 31 décembre 2007 / nombre de personnes d’âge x.

Lecture • En France métropolitaine, 20 % des personnes âgées de 85 ans au 31 décembre 2007

bénéficient de l’APA, 13 % au titre de l’APA à domicile et 7 % au titre de l’APA en établissement.

Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements

Sources • Données individuelles APA 2006-2007 - DREES, Estimations de population - INSEE (résultats

provisoires établis fin 2009).

g GRAPHIQUE 3

Proportion* de bénéficiaires de l’APA 
selon l’âge et le lieu de vie
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Domicile Établissement

Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements.

Sources • Données individuelles APA 2006-2007 - DREES.

g TABLEAU 3

Répartition des bénéficiaires de l'APA fin 2007 
selon leur niveau de ressources

1er quartile 3e quartile médiane moyenne
Domicile 696 € 1 235 € 931 € 1 039 €
Établissement 632 € 1 351 € 953 € 1 086 €
Total 670 € 1 271 € 938 € 1 056 €

Lieu de vie
Niveau de ressources mensuelles au sens de l'APA



Caractéristiques sociodémographiques et ressources des bénéficiaires et nouveaux bénéficiaires de l’APA6

dernier cas ne concerne que 3,5 %
des bénéficiaires de l’APA à domi-
cile en décembre 2007.

En établissement, pour les béné-
ficiaires de l’APA ayant des res-
sources mensuelles inférieures à
2,21 fois la MTP (soit 2 209,62 euros
en décembre 2007), le ticket modé-
rateur est forfaitaire et correspond
au tarif dépendance afférent aux
GIR 5 et 6 (137 euros par mois8 en
moyenne), soit 32 % en moyenne des
coûts facturés à la personne âgée au
titre de la dépendance9. Fin 2007,
l’immense majorité des bénéficiaires
en établissement (92,9 %) sont dans
ce cas (graphique 4b). 5,7 % des
bénéficiaires en établissement ont des
revenus compris entre 2,21 et 3,4 fois
la MTP (3 390,42 euros). Reste alors à
leur charge une participation finan-
cière fonction de leur niveau de
dépendance et de leurs ressources.
Pour les personnes dont les ressources
mensuelles sont supérieures à 3,4 fois
la MTP, soit 1,4 % des bénéficiaires
en établissement en décembre 2007, la
participation est égale à la participa-
tion minimale majorée de 80 % de la
différence entre le tarif du GIR du
résident et le tarif afférent aux GIR 5
et 6 (soit une participation égale à
87 % du tarif dépendance en moyenne
tous GIR confondus).

La participation financière réelle
des personnes dépendantes ne se
résume toutefois pas au seul ticket
modérateur : il faut notamment y
ajouter, à domicile, les besoins
d’aide non couverts par le plan
d’aide notifié et, en établissement, le
tarif d’hébergement que ne couvre
pas l’APA. En particulier, un ticket
modérateur nul (à domicile) ne
signifie donc pas forcément que les
besoins de la personne âgée liés à la
dépendance sont intégralement
financés par l’APA.

294 000 nouveaux bénéficiaires
de l’APA à domicile en 2007

En 2007, 387 000 personnes ont
bénéficié de l’APA pour la première
fois, 294 000 à domicile et 93 000
en établissement. Sont considérées
ici comme nouveaux bénéficiaires

8. Dossier solidarité
santé sur l’enquête

résident (à, paraître), voir
l’article sur le reste à

charge, le tarif
dépendance journalier

moyen en GIR5-6 en
maison de retraite est de

4,56 euros. 
9. [Espagnol, 2008], le

montant moyen de la
prise en charge de la

dépendance est de
429 euros par mois fin

2007 (participation
restant à la charge de la
personne âgée incluse).

Calcul du ticket modérateur :
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Lecture • Les bénéficiaires de l’APA qui ont un revenu mensuel inférieur à 2 670 euros ont une contribution

financière à hauteur de 90 % du montant du plan d’aide : le conseil général finance le plan d’aide notifié à

hauteur de 10 %.

Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements.

Sources • Données individuelles APA 2006-2007- DREES.

g GRAPHIQUE 4a

Ressources mensuelles et part du montant du plan d’aide
restant à la charge des bénéficiaires de l’APA à domicile
(ticket modérateur)

* Le tarif dépendance mensuel applicable aux résidents classés en GIR 5 et 6 pris en compte pour le

graphique est le tarif mensuel dépendance moyen en GIR 5 et 6 en France soit 137 euros. Cela

correspond en moyenne pour l’ensemble des personnes en GIR 1 à 4 à 32 % du tarif dépendance.

Lecture • Les bénéficiaires de l’APA en établissement et qui ont des ressources mensuelles inférieures à

2 209,62 euros, soit 93 % des bénéficiaires de l’APA en établissement acquittent une participation

financière à l’APA à hauteur du tarif dépendance afférent aux personnes en GIR 5 et 6 quel que soit leur

niveau de dépendance.

Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 33 départements.

Sources • Données individuelles APA 2006-2007- DREES.

g GRAPHIQUE 4b

Ressources mensuelles et part du montant du tarif
dépendance restant à la charge des bénéficiaires de l’APA
en établissement (ticket modérateur)* 
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de l’APA en établissement unique-
ment les personnes n’ayant pas
bénéficié de l’APA à domicile aupa-
ravant10. Le « taux d’incidence » de
l’APA en 2007, égal au nombre de
personnes qui bénéficient pour la
première fois de l’APA durant cette
année rapporté au nombre de per-
sonnes qui ne bénéficiaient pas
encore de l’APA avant 2007, aug-
mente nettement avec l’âge (gra-
phique 5) : parmi les hommes âgés
de 75 ans qui ne bénéficiaient pas de
l’APA auparavant, 2 % ont bénéficié
de l’APA pour la première fois en
2007, alors que cette proportion est
de 16 % à 90 ans (les personnes pas-
sant de l’APA à domicile à l’APA
en établissement, soit 86 000 per-
sonnes environ en 2007, ne sont pas
considérées comme des nouveaux
bénéficiaires). 69 % des nouveaux
bénéficiaires de l’APA sont par
ailleurs des femmes : les taux d’inci-
dence par âge sont en effet en général
un peu plus élevés pour les femmes
que pour les hommes. La prépondé-
rance des femmes est toutefois un
peu moins marquée que dans les
stocks de bénéficiaires (74 %) du fait
d’une durée de perception de la pres-
tation plus élevée pour les femmes
(a priori liée au fait que les hommes
ont un risque de mourir à chaque âge
plus fort que les femmes).

Un nouvel entrant dans le disposi-
tif de l’APA en 2007 sur deux a plus
de 83,8 ans (chiffre non directement
comparable à l’âge médian de l’en-
semble des bénéficiaires de l’APA,
encadré 2). Trois nouveaux bénéfi-
ciaires sur quatre ont 78,5 ans ou
plus. En effet, même si l’allocation
personnalisée d’autonomie s’adresse
aux personnes âgées à partir de
60 ans, moins de 7 % des personnes
bénéficiant pour la première fois de
l’APA en 2007 ont moins de 70 ans.
Parmi les nouveaux bénéficiaires de
l’APA, une personne sur deux qui
réside à domicile a plus de 83,4 ans
(tableau 4). Les nouveaux bénéfi-
ciaires résidant en établissement
sont globalement plus âgés puisque
la moitié d’entre eux a plus de
85,1 ans.

10. Parmi les nouveaux
bénéficiaires de l’APA en
2007 (« flux d’entrée »),
seulement un quart sont
des bénéficiaires en
établissement, c’est-à-dire
entrés dans le dispositif
en 2007 directement par
l’APA en établissement,
sans avoir perçu
auparavant l’APA à
domicile. À titre de
comparaison, parmi
l’ensemble des
bénéficiaires de l’APA au
31 décembre 2007, quelle
que soit leur année
d’entrée dans le dispositif,
40 % perçoivent l’APA en
établissement, soit une
proportion bien plus forte
que parmi les seuls
« entrants » dans le
dispositif en 2007. Ce
phénomène s’explique :
une personne bénéficiant
de l’APA à domicile à son
entrée dans le dispositif
peut ensuite résider en
établissement et
bénéficier alors de l’APA
en établissement.
L’entrée en établissement
peut intervenir dès la
première année de
perception de l’APA. Le
passage de l’APA en
établissement à l’APA à
domicile est en revanche
très peu fréquent.

* Nombre de nouveaux bénéficiaires de l’APA d’âge révolu x à leur ouverture des droits à l’APA en 2007 /

[(Personnes d’âge x-1 non bénéficiaires de l’APA au 31 décembre 2006 + personnes d’âge x non

bénéficiaires de l’APA au 31 décembre 2007)/2]

Lecture • Parmi les hommes âgés de 75 ans qui ne bénéficiaient pas de l’APA auparavant, 2 % ont

bénéficié de l’APA pour la première fois en 2007

Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 22 départements.

Sources • Données individuelles APA 2006-2007- DREES.

g GRAPHIQUE 5

« Taux d’incidence »* de l’APA en 2007
par âge à l’entrée et selon le sexe
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1er quartile Médiane 3  quartile Moyenne
Domicile
• hommes 76,6 ans 82,3 ans 86,6 ans 81,4 ans
• femmes 78,7 ans 83,9 ans 88,1 ans 83,2 ans
• total 78,1 ans 83,4 ans 87,6 ans 82,6 ans
Établissement
• hommes 76,8 ans 83,1 ans 87,5 ans 81,8 ans
• femmes 81,3 ans 85,9 ans 90,6 ans 85,3 ans
• total 80,1 ans 85,1 ans 89,7 ans 84,3 ans
Tout lieu de vie
• hommes 76,7 ans 82,5 ans 86,9 ans 81,5 ans
• femmes 79,3 ans 84,4 ans 88,7 ans 83,7 ans
• total 78,5 ans 83,8 ans 88,0 ans 83,0 ans

e

Lecture • Un nouveau bénéficiaire de l’APA en 2007 sur quatre (3e quartile) est âgé de plus de 88 ans.

Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 22 départements.

Sources • Données individuelles APA 2006-2007 - DREES.

g TABLEAU 4

Âges des nouveaux bénéficiaires de l’APA en 2007

g ENCADRÉ 2

Âge moyen des bénéficiaires au 31 décembre 2007 
versus âge moyen des entrants en 2007

L’âge moyen des bénéficiaires au 31 décembre 2007 est de 84, 2 ans tandis que l’âge
moyen des nouveaux bénéficiaires de l’APA en 2007 est de 83,0 ans. L’écart entre ces
deux âges moyens ne correspond pas à la durée de perception de l’APA. En effet, les deux
populations considérées ne sont pas les mêmes : la première correspond à des données
de stock, la seconde à des données de flux. La population des personnes bénéficiaires de
l’APA au 31 décembre 2007 est constituée des personnes rentrées chaque année depuis
2002 (6 flux d’entrants successifs) et toujours bénéficiaires de l’APA au 31 décembre
2007. Les personnes qui entrent (flux) dans le dispositif APA à un âge élevé perçoivent
l’APA pendant une durée plus courte et sont donc sous-représentées au sein des bénéfi-
ciaires au 31 décembre 2007 (stock).
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Trois nouveaux bénéficiaires 
à domicile sur quatre sont 
en GIR 3 ou en GIR 4

Parmi les nouveaux bénéficiaires de
l’APA en 2007, 119 000 (31 %) sont en
situation de dépendance lourde (GIR 1 ou
2) et 268 000 sont évalués en GIR 3 ou 4
(tableau 5). Les nouveaux bénéficiaires
vivant à domicile sont pour la majorité
d’entre eux en GIR 4 (54 %) ou en GIR 3
(20 %) : 4 % seulement sont en GIR 1. Par
ailleurs, les nouveaux bénéficiaires de
l’APA qui entrent dans le dispositif avec
l’APA en établissement (et n’ayant jamais
perçu l’APA à domicile auparavant) sont
plus souvent en situation de dépendance
lourde : 45 % sont évalués en GIR 1 ou 2.

Parmi les nouveaux bénéficiaires de
l’APA en 2007, 31 % sont mariés et 69 %
célibataires, divorcés ou veufs. 35 % des
nouveaux bénéficiaires à domicile sont
mariés contre 20 % des nouveaux bénéfi-
ciaires en établissement. Le niveau de res-
sources mensuel médian des entrants dans
le dispositif APA en 2007 est de
1 054 euros (tableau 6). Ce niveau ne
varie quasiment pas selon que les nou-
veaux bénéficiaires vivent à domicile
(1 053 euros) ou en établissement
(1 062 euros).  g

Pour en savoir plus

• Bailleau G., Trespeux.F, 2009, « Les bénéficiaires de l’aide sociale départementale en 2008 », DREES, Document de travail, n°140, décembre. 

• Debout C. 2010, « La durée de perception de l’APA, 4 ans en moyenne », DREES, Études et Résultats, n° 724, avril.

• Debout C., Lo S.-H., 2009, « L’Allo-cation personnalisée d’autonomie et la prestation de compensation du handicap au 30 juin 2009 », DREES,
Études et Résultats, n° 710, novembre.

• Espagnol P., 2008, « L’Allocation personnalisée d’autonomie et la prestation de compensation du handicap au 31 décembre 2007 », DREES,
Études et Résultats, n° 637, juin.

• Prévot J., 2009, « Les résidents des établissements d’hébergement pour personnes âgées en 2007 », DREES, Études et Résultats, n° 699, août.

• Perben M., avec la collaboration Deloffre A., 2005, « L’Allocation personnalisée d’autonomie au 31 mars 2005 », DREES, Études et Résultats, 
n° 415, juillet.

• Désequelles A., Brouard N., 2003, « Le réseau familial des personnes âgées de 60 ans ou plus vivant à domicile ou en institutions », Ined, Population-
F, 58(2).

Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 22 départements.

Sources • Données individuelles APA 2006-2007 - DREES.

g TABLEAU 6

Répartition des nouveaux bénéficiaires de l’APA 
selon leur niveau de ressources

1er quartile 3e quartile médiane moyenne
Domicile 775 € 1 437 € 1 053 € 1 202 €
Établissement 688 € 1 492 € 1 062 € 1 166 €
Total 759 € 1 448 € 1 055 € 1 195 €

Lieu de vie
Niveau de ressources mensuelles au sens de l'APA

* GIR lors de la première évaluation du niveau de dépendance et lieu de vie à l'ouverture des droits à l'APA

Champ • France métropolitaine, extrapolation à partir des données de 22 départements.

Sources • Données individuelles APA 2006-2007 - DREES.

Effectif Répartition Effectif Répartition Effectif Répartition
GIR 1 11 000 4 %

GIR 2 66 000 22 %

GIR 3 59 000 20 %

GIR 4 158 000 54 %

Total 294 000 100 % 93 000 100 % 387 000 100 %

119 000 31 %

69 %268 000

42 000

51 000

45 %

55 %

Niveau de
dépendance

Domicile Etablissement (*) Total

g TABLEAU 5

Structure par Gir et lieu de vie* des nouveaux bénéficiaires
de l’APA en 2007 


